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REGLES DE BON VOISINAGE  
(Arrêté n° 2008-D-278 du 15 juillet 2008 portant réglementation des bruits de voisinage) 
 

Article 9 : Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de 
causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon et pompes d’arrosage à mo-
teur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être effectués que : 

 les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30 

 les mercredis et samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 

 les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 

 
Article 10 : Les propriétaires et possesseurs d’animaux, en particulier de chiens, sont tenus de prendre toutes mesures 
propres à éviter une gêne pour le voisinage y compris par l’usage de tout dispositif dissuadant les animaux de faire du bruit 
de manière répétée et intempestive. Les conditions de détention de ces animaux et la localisation de leur lieu d’attache ou 
d’évolution doivent être adaptées en conséquence. 

 

ENTRETIEN DES TROTTOIRS 
 

Nous faisons appel aux services techniques de la Communauté de commune des Coëvrons, pour entretenir les trottoirs de 
notre village. Selon la charge de travail des agents, les interventions peuvent parfois intervenir à intervalles relativement 
longs. 

Nous faisons donc le rappel suivant : 

  Même si les trottoirs relèvent du domaine public, c’est le 
propriétaire occupant, le locataire ou l’usufruitier de l’habitation qui le 
jouxte qui doit en assurer l’entretien. 

L’entretien du trottoir incombe jusqu’au caniveau et comprend : 

    le nettoyage des feuilles mortes et détritus, 

 le désherbage, 

 le dégagement de la neige ou du verglas 

 l’épandage de sel, de sable ou de tout autre 
produit visant à assurer la sécurité du trottoir en hiver. 

 

THEATRE D’IMPROVISATION : Spectacle de fin d’année 
 

Un cabaret d’improvisation ! 

Pas d’équipes, pas de points, pas de votes… Juste du plaisir, du fun et de 
l'impro. 

Au programme : des catégories vues cette année, des surprises et une 

belle énergie des enfants !               Et surtout… 

Invitez des proches !!!  Tous ceux qui aiment passer une soirée à applau-
dir des jeunes qui osent aller sur scène ! 
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